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Ce bulletin de l’été 2023 ne peut commencer sans rendre un 

hommage posthume à Gilbert Leguay élu dans notre belle 

commune de Saignon, délégué à la culture et référent pour 

toutes les questions juridiques. Son aide était très précieuse.  

Gilbert nous a quittés le 19 avril, il a rejoint Sylvette son épouse.  

Dès 2014, il a apporté de par ses compétences juridiques à la 

mairie de Saignon, une aide précieuse dans les différents 

dossiers tels que les malfaçons apparaissant dans les 

appartements du Pasquier mais aussi lors de l’effondrement 

d’une partie du rocher et des remparts fin 2019.  

Gilbert était aussi un homme défendant les valeurs universelles. 

Il avait d’ailleurs accueilli une famille ukrainienne. 

Il a créé avec Sylvette l’association « Les Rencontres Musicales 

des Jeunes Talents en Luberon » pour laquelle il était très 

investi.  

Nous ne l’oublions pas. 

 

Malgré tout, la vie continue.  

Les festivités de l’été ont commencé grâce à la mairie et aux 

différentes associations qui proposent des programmes riches 

et variés. Je vous invite à les consulter sur le site de la mairie 

www.saignon.fr 

Toutes ces manifestations rencontrent toujours un grand 

succès aussi bien auprès de la population locale que des 

touristes. 

Nous pouvons d’ailleurs déjà constater une grande 

fréquentation touristique sur Saignon mais également sur le 

Pays d’Apt. 

 

Je vous souhaite un bel été à tous. 

 

Jean-Pierre Haucourt 
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École Jean Milon 
 

La semaine de vélo par les élèves de CE2-CM1-CM2 
 

Lundi 22 mai 

Nous avons dit au revoir aux CP-CE1 en partant de l’école à vélo. 

Il y a eu beaucoup de montées alors qu’on pensait que ça 

descendait pour aller à Maubec et nous avons fait 32 km en 

échappant de peu à l’orage (juste un peu mouillés) ! 

Une fois nos tentes montées, nous étions contents. Surtout qu’un bon 

repas préparé par Valérie de la cantine nous attendait. 

 

Mardi 23 mai 

Nous sommes allés à pieds dans la forêt de Maubec avec Jean-

Baptiste, un forestier. Il nous a expliqué comment reconnaître les 

feuillus et les conifères, les marquer à la bombe, les mesurer en 

hauteur avec la croix du bûcheron et en diamètre avec un compas forestier. 

L’après-midi nous avons repris nos vélos pour 15 km de plat jusqu’à l’Isle sur Sorgue, en observant au passage 

tous ces pommiers dans la plaine. 

 

Mercredi 24 mai 

Nous avons été toute la journée avec une classe de Beaumes de Venise 

qui faisait aussi une classe à vélo. 

Ensemble, nous sommes allés à vélo à Lagnes pour faire 4 ateliers: 

- un parcours de maniabilité à vélo, 

- une course d’orientation dans le village à la recherche d’arbres, 

- la découverte des plantes sur le sentier botanique,  

- une lecture de paysage orienté vers Fontaine et ses falaises. 

Mais le mieux, c’était … la soirée pizza ! 

 

 
 

Jeudi 25 mai 

Le matin, nous avons travaillé sur les arbres qui aiment l’eau (aulnes, frênes, mûriers blancs …) en suivant la 

Sorgue jusqu’au partage des eaux. On en a profité pour regarder aussi les pêcheurs et les canards ! 

Puis retour à Maubec pour continuer la construction de nos cabanes juste avant un mini orage de 2 minutes 

… à peine le temps de se réfugier dans les sanitaires, que c’était fini. 

 

Vendredi 26 mai 

En partant de Maubec, on n’a pas pu s’empêcher de tester le nouveau pumptrack avant de s’élancer pour 

25 km de piste cyclable pour retourner à Apt. 

Nous avons quand même fait un arrêt sur le sentier botanique des Beaumettes, mais qu’il faisait chaud ! 

Un passage au Pont Julien et nous voilà déjà acclamés par nos parents ! 

 

Les CE2-CM1-CM2 de Saignon 
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BULLETIN D’INFORMATION 

École Jean Milon 
 
 

 

Pique-Nique surprise le vendredi 07 juillet pour fêter les vacances. Une fois de plus, 

les enfants se sont régalés avec les sandwiches tomate chèvre pesto/ jambon 

fromage et bien d’autres encore. Pour se rafraîchir ont suivi glaces et pastèque. 

 

Les enfants retrouveront l’école et la cantine le lundi 04 septembre à partir de 

08h50. Les dossiers d’inscription pour la garderie et la cantine sont à retourner 

avant le 26 juillet. 

 

 

 

 

 

 

Médiathèque Julio Cortázar 

 
Le bibliobus est passé et une nouvelle commande a été reçue avec beaucoup de nouveautés parmi 

lesquelles plusieurs romans de Laurine Roux avec laquelle une rencontre est prévue en 2024. 

Venez découvrir ces ouvrages et profiter de la terrasse. 

L'ouverture de la Boîte à l'être est prévue le lundi 17 juillet à 10 heures en présence des bénévoles et de 

Terra Incognita pour indexation des écrits, qui seront ensuite exposés dans la médiathèque. 

À partir de septembre, un atelier d’écriture aura lieu une fois par mois à la  

médiathèque. 

 

 

  

  

 

                                          

 

Les lectures illustrées par la classe de CP- CE1 : 

 

                  
 
Dans le cadre des arts plastiques, chaque lecteur de la classe de CP-CE1 a créé une œuvre par rapport au 

roman lu. Des réalisations en 3D qui laissent la part belle à l’imagination !  

Horaires : 
 

Lundi : 15h- 18h 

Mardi, mercredi et vendredi : 16h- 18h 

Jeudi : 10h- 12h 

 

Fermeture : 4 et 7 août, du 21 août au 3 septembre. 
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Travaux 
 

Les travaux de l’allée de l’octroi sont terminés. Ils se 

résument ainsi : voie de circulation en enrobé, un 

accotement en stabilisé pour le cheminement piétons et 

un autre en mélange terre/pierres pour favoriser 

l’infiltration des eaux pluviales. 

Montant des travaux : 73 430€. 

 

A la demande des riverains, un sens interdit sera posé à 

l’intersection avec l’allée de la Reybaude pour créer un 

sens unique dans l’allée de l’octroi. 

 

 

Vigilance sécheresse 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EAU 
 

La préfète de Vaucluse a levé les mesures de restriction 

de l’usage de l’eau sur tous les bassins sauf sur les Sorgues 

et le Lez provençal-Lauzon mais maintient la situation de 

vigilance sur l’ensemble du département. 

 

 

Grâce aux apports pluviométriques significatifs tombés 

depuis la mi-mai, on observe une évolution globalement 

favorable de la situation hydrologique sur plusieurs bassins, 

en particulier sur le débit des cours d’eau et l’humidité des 

sols. Cependant, ces pluies de fin de printemps n’ont 

permis qu’une amélioration relative des nappes 

phréatiques. 

Le bassin du Lez provençal n’a malheureusement pas 

bénéficié de pluies aussi abondantes entraînant le 

maintien d’une situation des nappes et des cours d’eau 

très préoccupante pour la saison. 

Sur le bassin des Sorgues, malgré une amélioration 

significative des débits, la situation des nappes reste 

basse. 

 

En conséquence, les préfets de Vaucluse, de la Drôme et 

des Hautes-Alpes ont décidé : 

• le maintien des mesures de restriction de l’usage de 

l’eau en conservant en situation d’ALERTE RENFORCÉE le 

bassin du Lez Provençal-Lauzon, le maintien des mesures 

de restriction de l’usage de l’eau sur le bassin des Sorgues 

qui est classé en ALERTE, la levée les mesures de restrictions 

sur les autres bassins mais qui restent en situation 

de VIGILANCE. 

 

Il est important de rappeler que cette levée de mesures 

de restriction peut être revue à tout moment en fonction 

de l’évolution de la situation hydrologique. 

Dans ce cadre, même en situation de vigilance, la préfète 

de Vaucluse fait appel au civisme de chacun pour mettre 

en application ces mesures et pour réduire au strict 

nécessaire sa consommation d’eau. 

Le suivi de l’évolution de la situation est possible depuis 

l’outil Propluvia, accessible via le lien 

suivant : http://propluvia.developpement-

durable.gouv.fr/propluvia/faces/index.jsp 

 

MASSIFS FORESTIERS 

 

Dans le cadre de la prévention du risque lié au feu 

de forêt, pendant la période estivale du 15 juin au 

15 septembre, l’accès aux massifs forestiers de 

Vaucluse et les travaux dans les espaces sensibles 

peuvent être limités, voire interdits, en fonction des 

conditions météorologiques. 

 

Comment connaître l’information ? 

Soit par carte : CARTE INFORMATIVE SUR LES 

POSSIBILITÉS D’ACCÈS DANS LES MASSIFS FORESTIERS 

DE VAUCLUSE 

 

La carte est publiée chaque jour, avant 19h, pour 

la journée du lendemain 

Soit par téléphone : 04 28 31 77 11 

 

Sites dérogatoires :  

 Le Colorado Provençal à Rustrel :  

 Le site Okrha à Roussillon  

 La Vallée de l’Aiguebrun à Buoux  

 La cédraie du Petit Luberon à Bonnieux et 

Lacoste, sur sa partie balisée  

 Le site d’accrobranche Forestsensation à la Tour 

d’Aigues 

 
 

Dans tous les cas :  

http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluvia/faces/index.jsp
http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluvia/faces/index.jsp
https://www.risque-prevention-incendie.fr/vaucluse/
https://www.risque-prevention-incendie.fr/vaucluse/
https://www.risque-prevention-incendie.fr/vaucluse/


 

 5 
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Compostage collectif et individuel : deux solutions vertes 

pour réduire les déchets 

 

Le compostage collectif est une solution naturelle, 

efficace et écologique pour réduire nos déchets 

qui offre de nombreux avantages. Deux stratégies 

s’offrent à nous pour transformer nos déchets 

organiques en ressources précieuses : le 

compostage individuel et le compostage collectif. 

 

Le compostage individuel est une solution idéale 

pour les ménages disposant d’un jardin. Les restes 

de légumes, épluchures de fruits, marc de café, 

feuilles mortes et autres déchets organiques 

peuvent être compostés à domicile. En quelques 

mois, ces déchets se transforment en compost, un 

engrais naturel et riche pour les sols. Ce processus 

non seulement réduit la quantité de déchets 

produite, mais favorise également une agriculture 

plus saine et durable. 

Cependant, tout le monde n’a pas un jardin ou 

l’espace suffisant pour composter à domicile. 

C’est là qu’intervient le compostage collectif. 

Destiné aux habitants des zones urbaines ou vivant 

dans des maisons de village, le compostage 

collectif permet à plusieurs foyers de partager un 

composteur commun. Cette pratique offre les 

mêmes avantages que le compostage individuel, 

tout en tissant un lien social entre voisins. 

Il existe certaines craintes concernant les odeurs 

ou la présence de nuisibles. Cependant, avec une 

bonne gestion, un compost ne dégage pas 

d’odeur désagréable et n’attire pas davantage 

de nuisibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour accompagner les citoyens dans cette 

démarche, le SIRTOM de la Région d’Apt propose 

des formations et les conseils d’un expert dont la 

mission est de guider tous les utilisateurs et les 

référents de site dans la mise en place et la gestion 

de leur compost.  

Que vous soyez un ménage souhaitant mettre en 

place un compostage individuel, ou un groupe de 

voisins désirant initier un compostage collectif, le 

maître composteur sera présent dans les étapes 

de mise en place et d’entretien de votre compost. 

Ainsi, que vous ayez un jardin ou que vous résidiez 

en zone urbaine, il existe une solution de 

compostage adaptée à vos besoins. N’hésitez 

pas ; contactez les services du SIRTOM de la 

Région d’Apt, et lancez-vous dans l’aventure du 

compostage : 04 90 04 80 21 / contact@sirtom-

apt.fr 

 

À partir de 2024 le tri des bio déchets sera une 

obligation. À l’automne un composteur collectif 

sera installé pour les logements communaux du 

village. 

 

 

 

  

Modalités de fonctionnement d’un composteur collectif 

mailto:contact@sirtom-apt.fr
mailto:contact@sirtom-apt.fr
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De belles rencontres … 
 

Soirée Cortázar du 3 juin 
 
En cinq lieux, de courts textes de l’écrivain Julio Cortázar ont été 

lus, accompagnés au violoncelle par Didier Petit. La soirée s’est 

terminée par le concert du groupe Tierra del Fuego à la salle des 

fêtes avec la performance du peintre argentin Ricardo Mosner. 

Son oeuvre reste exposée à la salle des fêtes. 

 

 

 

 

 

 

Après cette soirée, le panneau de présentation de Cortázar a 

été posé à la médiathèque sous les yeux ébahis de touristes 

argentins…. 

 

Le travail du collectif Cortázar se poursuivra en 2024 autour de 

l’oeuvre de l’écrivain mais aussi de son amie argentine, l’artiste 

Rosario Moreno qui vécut à Saignon de 1964 à 2011. 

 

 

 

      

Fête de la musique  
 
Cette année encore la fête de la musique a été un franc 

succés avec de nombreux artistes qui nous ont enchantés. 

 
 
 
 
 
 
 

Rencontres musicales des jeunes talents 
 
Pendant 4 jours de jeunes musiciens ont interprété à 

Saignon et dans d’autres villages du territoire une grande 

variété d’oeuvres devant un public enthousiaste.  

Bravo aux membres de l’association pour cette belle 

organisation. 
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Agenda 
 

Safety to last 
Résidence de création d’Antoine Le Ménestrel du 10 au 21 juillet 2023: des rencontres, 

des ateliers de pratique, une projection le 19 juillet dans le cadre du mois du cinema. 

Tout le programme sur  www.saignon.fr   

 

 
 

 

Le 13 juillet : Paëlla et DJ Seb sur la place des amandiers à partir de 19h30. Apportez vos assiettes et vos 

couverts ! Réservations au 06 70 71 58 33. 

 

Le mois du cinema : 
 

 15 juillet : La pointe courte, Agnès Varda. Projection au théâtre de verdure à 21h 30. 

 

 19 juillet : L’escalade libérée, Benoit Rigord et Séo, Pierre Antoine Hiros, suivis d’un débat avec 

Antoine Le Ménestrel. Projection au théâtre de verdure à 21h 30. 

 

 26 juillet : Courts métrages et documentaires proposés par Apt en vidéo, Projection au théâtre de 

verdure à 21h 30. 

 

 2 août : Cinéconcert films burlesques accompagnés au piano par André Rossignol. Projection au 

théâtre de verdure à 21h 30. 

 

 9 août: Les affaires sont les affaires, Jean Dréville. Projection au théâtre de verdure à 21h 30. 

 

 15 août: Marius et Jeannette, Robert Guediguian, Projection au théâtre de verdure à 21h 30. 

 

 

Fête votive : 
 

 vendredi 4 août: grillades-frites et DJ Seb  

 

  samedi 5 août : aïoli et spectacle musical cabaret. Réservations au 06 70 71 58 33. Nombreux 

concours de boules, programme complet sur le site www.saignon.fr. 

 

 

Le son des pierres 7ème édition 
 

 dimanche 3 septembre concert d’ouverture à 18h 

         à la cathédrale d’Apt 
 

 Vendredi 8 septembre à 18h concert à Apt 
 

 Samedi 9 septembre concerts et bal à Saignon 
 

 Dimanche 10 septembre concerts à St-Martin de  

      Castillon. 

 

http://www.saignon.fr/
http://www.saignon.fr/
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Informations administratives 

 

Toutes les informations administratives se trouvent sur le site de la commune www.saignon.fr. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAIRIE DE SAIGNON 

Tél : 04 90 74 16 30 

e-mail : mairie@saignon.fr 

site web : www.saignon.fr 

 

 

 

 

Ce bulletin est imprimé sur du papier recyclé avec encre végétale, sans chimie et sans alcool. 

Ne pas jeter sur la voie publique. 

 
 

France Services 
 

 Présence du bus les 4 juillet et 08 août 

de 9h à 12h.   

contact : 07 85 10 33 80 

 

Dispositif SMS 
 

Vous pouvez toujours vous inscrire pour 

recevoir les évènements et informations 

de la commune par message. Vous 

pouvez choisir de recevoir le bulletin 

municipal version numérisée par mail. 

Contacter la mairie 04 90 74 16 30 

Plan communal de sauvegarde 
 

Comme chaque année les personnes âgées de plus de 65 ans ont reçu la demande d’inscription sur le registre 

communal qui permettra la mise en place des dispositions pour mieux faire face aux effets des vagues de chaleur 

sur les personnes vulnérables. 

 

Marché nature 
 

 Présent tous les jeudis matins sur le petit parking du Pasquier avec 

des producteurs locaux. Il accueillera à partir du 31 août « La P’tite 

Epicerie de Céline » 

 

 

 
 

 

 

 

http://www.saignon.fr/
mailto:mairie@saignon.fr
http://www.saignon.fr/

